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REUNION du COMITE DIRECTEUR du 12 octobre2009 
 
Présents : Claude Degrenne, Philippe Thibaudat, Christian Forestier, Francis Costard, Caroline Megras, Pierre 
Lacombe, Gery Vachaudez, Nicolas De Rigal, Bernard Collin et Martine Collin,  
 
Absent(s) Excusé(s) : Ludovic Maribon 
 
Autres présents : Stéphane Bonavent, Jean-Pierre Clément, Eric Beaulieu, Nadine Ligier 
 
Début de séance à 20h50 - Secrétaire de séance : Philippe Thibaudat 
 

A/ Mot du Président 
 
Claude Degrenne remercie l’ensemble des participants de leur présence et lance « un tour de table » afin que 
Stéphane Bonavent, qui propose son aide au sein du Club, connaisse les membres du comité ou responsables des 
commissions. 
 

B/ Compte-rendu du CD du 14/09/2009 
 
Claude Degrenne donne lecture du compte rendu de la réunion du comité directeur du 14/09/2009 afin de le 
valider. Après lecture et sans remarque, le comité directeur entérine le compte rendu, le président en profite 
pour rappeler que tout document ou contrat qui lie le Club à une tierce partie doit être remis au Secrétaire en 
copie ou en original. 
 
C/ Cooptation  
 
Les statuts du Club prévoient que le comité directeur peut compter jusqu’à 12 membres. Il serait souhaitable 
que les responsables de commission qui ne sont pas membre du comité directeur le deviennent. 
 

• Commission nage avec palmes 
Nadine Ligier se propose de prendre la responsabilité de cette commission en collaboration avec 
Patrice Laillié qui gère très bien la commission mais ne peut être plus disponible pour des raisons 
personnelles. La cooptation est soumise au vote des membres présents du comité directeur : 
  Pour : 8 sur 8  Contre : 0 sur 8 Abstention : 0 sur 8 
 
• Commission matériel 
Stéphane Bonavent est vivement sollicité pour la gestion de la commission matériel, il se déclare 
disponible que le mardi pour prendre en charge le matériel, Bernard Collin se propose aussi. Il est 
finalement décidé par le comité directeur que Bernard Collin devient responsable de cette commission 
et en profitera pour former Stéphane Bonavent à cette mission. Le jeudi, le matériel sera géré par G 
Vachaudez et E Beaulieu. Bernard Collin prend donc en charge la commission matériel (il est également 
en charge de la commission communication). 
 
• Afin de compléter le comité directeur, Claude Degrenne propose de coopter Pierre Lacombe. 



                                                                                                                    

    

      Club de Plongée de Saint-Quentin en Yvelines                                                                                                       
Association Déclarée  
      Centre Nautique de Maurepas                                                                                                   SIRET : 333 212 595  00016 
Code Naf : 926A 
     1, Avenue de Picardie 78310 Maurepas  
      Secrétariat : secretariat@cpsqy.com                                                                                            Affilié à la F.F.E.S.S.M. sous le 
n° 07780243 
      http://www.cpsqy.com                                                                                  Agrément Jeunesse et sports du 2 mai 1983 
sous le n° 78 S 309 
                                                   

Club de Plongée de Saint Quentin en 
Yvelines 

CPSQY-Centre Nautique de Maurepas 
1 avenue de Picardie 78310  MAUREPAS 

 

La cooptation est soumise au vote des membres présents du comité directeur : 
  Pour : 8 sur 8  Contre : 0 sur 8 Abstention : 0 sur 8 
 
Pour clore ce sujet, Claude Degrenne précise qu’il appartient à la prochaine A.G. en 2010, de valider les 
cooptations votées ce soir par le comité directeur. 

 
 
D/ Inscriptions au 12/10/2009 
 
Le Secrétaire précise que tous les membres du comité directeur ne sont pas inscrits au Club !! 
 
Le président demande à Philippe Thibaudat d’envoyer un courriel à chaque responsable de formation (nage, 
tech, Tir etc) en mentionnant les noms des adhérents qui ne sont pas en règle avec le Club (dossier incomplet 
ou inexistant) malgré la présence de la personne dans le bassin qui ne sont donc pas assurés !!! 
 

E/ Organisation du bassin 
 
Le Secrétaire se fait le porte-parole d’un moniteur et de quelques plongeurs en formation prépa niveau 2 qui 
tiennent à faire remarquer la difficulté à trouver une organisation efficace permettant de s’entraîner dans 
des conditions correctes pour cette première séance ! Le nombre important d’élèves et le manque de moniteur 
sur cette séance a été délicat, ce sujet est nettement amélioré pour les séances suivantes. 
 
Le comité directeur tire la conséquence qu’il y a trop de plongeurs inscrit en prépa niveau 1 et niveau 2 ! 
 
Jean Pierre Clément se propose de prendre en charge la première heure du mardi soir un dixième de l’effectif 
des prépa niveau 2 mais sans devenir responsable de la formation de ce niveau, a voir fin Octobre. 
 
Le comité regrette qu’il n’y ait pas assez de bloc pour tout le monde. Lorsque le Club comptait plus de 200 
membres il n’y avait pas de problème de matériel car les activités étaient organisées différemment. 
 
Ludovic Maribon souhaite maintenir l’organisation qu’il a mis en place jusqu’à la fin de l’année pour faire un bilan 
fiable. Il ressort vite la nécessité de faire des groupes au sein de chaque formation si l’on souhaite dispenser 
une formation correcte, remarque déjà prise en compte pour le niveau 2 (2 rotations). 
 
Le Comité décide de maintenir l’organisation actuelle jusqu’à fin octobre pour faire un premier bilan. 
 
Bernard Collin précise que les niveau 1 ne sont pas autonomes et donc qu’il est impossible de les laisser 
s’équiper tout seul.  Francis Costard suggère que les niveau 1 plongent et les prépa niveau 2 nagent au cours de 
la première heure et vice-versa lors de la deuxième heure, a voir fin Octobre. 
 
Philippe Thibaudat souligne le manque de rigueur et de discipline (heure d’arrivée sur le bassin …) qui empêche 
de mettre en place une organisation des activités qui convienne à tout le monde. 
 
F/ Sorties Techniques   
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Fosse – Aqua 92 
 
A priori, le Club n’a plus accès à la piscine d’Aqua 92 et l’apnée est interdite dans la fosse de 10 m sans la 
présence d’un moniteur fédéral apnée. L’apnée ne peut donc être organisée que dans la fosse de 5 m. 
La convention signée avec Aqua 92 précise ces sujets, une information sera faite aux moniteurs. 
 
Bécon 
 
Jean Pierre Clément précise qu’à ce jour il y a 10 inscrits pour 4 moniteurs. Par manque d’encadrant, il ne 
pourra accepter tous les plongeurs candidats. Jean Pierre Clément en profite pour s’assurer qu’ils disposeront 
du matériel. Ce dernier pourra être retiré par les plongeurs le vendredi 23 octobre entre 18h30 et 19h30. 
 
 
 
Sorties de novembre et décembre 2009 
 
Marseille : 4 jours au 11 novembre organisée par Ludovic Maribon, 13 personnes inscrites. 
Ile Maurice : La sortie initialement prévue à Maurice est annulée par manque de participant. 
 

G/ Planning et évènements 
 
Soirée Audio le 13/11/2009 – A charge du Secrétaire de réserver une salle et de prévenir les organisateurs. 
 
Fête du Club : le 21/11/2009 – Thème : BCBG 
 
Le Trophée Galliero-Lecompte aura lieu le 28/03/2010. 
 
Téléthon 2009 : Le Club ne dispose plus assez de temps pour organiser des activités à l’occasion de cette 
manifestation. 
 
H/ Divers 
 
1/ Claude Degrenne souhaite que le comité débatte sur le statut à attribuer à un aide moniteur qui apporterait 
sa contribution au Club de temps en temps en fonction des besoins. Que doit payer cette personne en cas de 
participation à une sortie Club si elle n’a pas le statut d’adhérent …. 
 
Les avis étant très partagés, le Président soumet au vote l’opportunité de faire appel à ce genre d’aide 
extérieure au Club.  Résultat du vote : Pour : 5 sur dix / Contre : 2 sur dix / Abstention : 3 sur dix 
 
En conséquence, le comité directeur décide la création d’un statut d’une personne extérieure au Club pour 
aider aux activités. Ce statut devra faire l’objet d’un écrit entre le Club et la personne. Cette décision sera 
soumise aux moniteurs lors de la prochaine réunion. 
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2/ Il est indispensable de mettre en place une convention entre le Club et les parents de l’enfant de 10 ans qui 
participe au tir sur cible.  La formation à un enfant nécessite un aménagement de l’emploi du temps et du tarif, 
la présence des parents tout au long de la séance est obligatoire. 
 
3/ le rendez vous avec la mairie de Maurepas est le 20/10 (MNS, coût Piscine, Directeur de Plongée) 
 
Plus personne ne souhaitant prendre la parole, la séance est levée à 22h30. 
 
 
à Maurepas, le 16 octobre 2009.    
 
 
 

Le Secrétaire,   Le Président, 
       Philippe Thibaudat  Claude Degrenne 
 


